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RÉPEQDE FRANÇASS 

PREFECTURE DE LOIR-FT-CHER 

DRIRE 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

ARRÊTÉ n°2009-355-14 du 21 décembre 2009 

Arrêté préfectoral complémentaire 

retatif à la surveillance Initiale des rejets de substances dangereuses dans le milieu 
aqiatique par la Société LANDRE SA. à VELLEFRANCHE-SUR-CHER 

Le Préfet de LOIR-ET-CHER, 

VA le directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU  diecive 2006/11/CE concernant le pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milleu aquatique de là Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau {DCE) ; 
WU le code de l'environnement et notamment son re 1er des parties réglementaires et législatives du 
Lire 
VU la nomenclature des Installations classées codifiée à l'annexe de l'aide RS11-9 du code de 
Fenviannement ; 
VU les articles R241-11-2 à R211-11-3 du lire 1 du livre IL du code de l'environnement elatifs au 
programme national d'action contre la pollution des mfeux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU rorcêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection dé l'environnement 
soumises à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avr 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
Vu l'arrêté ministériet du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des mieux aquatiques par certaines substances dangerouses ; 
VU farrêté ministériet du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; . 
VU la circulaire DPPRYDE du 4 féwier 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
Vi la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définilon du « bon état » ; 
Vi le circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp) » et es objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 
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VU fa circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milleu aquatique présentes dans les 
rejets des installations classées pour la protection de l'environnement : 
VU fe rappart d'étude de FINERTS N°DRC-07-82615-13936€ du 15/01/08 faisant état de fa synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans Feau réalisées dans certains secteurs Mdustriels ; 
VU l'arrêté préfectoral N°3628 du 28 octobre 1987 autorisant la socété LANDRE S.A, à exercer ses activités 
relevant de la nomenclature des installations classées aux lieux-dits « Les Gravoulles », « La Parconnière » 
et « La Genetière » sur le territoire de la commune de VILLEFRANCHE-SUR-CHER ; 
VU l'arrêté préfectoral a°2008-216-6 du 5 août 2008 réglementant l'exploitation du Centre de stockage de 
déchets aux lieux-dits « Les Grevouilles », « La Parconnière » et « La GeneUère » sur le tertitoire de Ja 
comtaune de VILLEFRANCHE-SUR-CHER ; 
VU le courrier de l'inspection du 27 juillet 2008 qui a praposé un projet d'arrêté préfectoret : 
VU le rapport de l'inspection des stallations classées en date du 12 octobre 2009; 
VU l'avis du CODERST du 24 novembre 2009 ; 

Cansidérant l'objectif de respect des normes de quañté environnementale dans le mieu en 2015 fé par 
la directive 2000/S0/CE ; 
Cnsidérant les objectifs de réduction et de suppression de ceñtaines substances dangereuses fixées dans 
{a dreulare DE/DPPR du 7 mal 2007 ; 
Considérant le nécessilé d'évaluer qualitativement et quantitativement par une survellance périodique les 
réjets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour là protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant el que celui-ci n'a pas fait d'observations 
dans le délat imparti, 

Sur proposkion du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société LANDRE S.A. dont le siège social est situé 2 rue Nationale à 41320 SAINT JULIEN-SUR-CHER, 
doit respecter, pour ses Installations situées sur le territoire de la commune de VILLEFRANCHE-SUR-CHER 
aux Hleux-dis « Les Gravouiles », « La Parconnière » et « La Genetière », les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances 
dangereuses dans leau afin d'améliorer ia connalssance qualilative et quanthative des rejets de ces 
substances. 

Articte 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et anaîyees réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant dot faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant dait être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afn de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 
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1. Jusüicatifs d'accréditations sur es opérations de prélèvements (si disponible) et d'anayse de substances dans le matrice « eaux résidueires » comprenant à minima : 
3. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté, 

2.4 Dans le cas où exploitant souhaite réaliser fu-même le prélèvement des échantilons, celui-ci doit faurair à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fablité et {a reproductibiité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modaités de traçabilité de ces apérations, 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°2008 
218-6 du 5 août 2008 à son articie 4.3.6 sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que là fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveïlance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°2008-218-6 du 5 août 2008 répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 
lmikes de quantification, 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mols à compter de ia notification du présent anêté, le programme de surveillance dune durée de 6 mois au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 
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{1} rejet en bâchée ou eaux pluviales : Prélèvement ponctuel (la méthodologie de prélèvement mise en 
œuvre sera précisée). 

 



  

Article 4 : Rapport de synthèse de la survelllance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délal maximl de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la survetiance initiale devant comprendre : 

+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, madmale et moyenne mesurées sur les six échantilons, ainsi 
que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les Hmites de quantification 
pour chaque mesure ; 

-_ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
+ Dans le cas où l'exploitant à réalisé lu-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d'attester de [a traçabiité de ces opérations de prétèvement et de mesure de débit : 
des commentaires et exglcations sur les résultats ablenus et leurs éventuelles variations, en évahuant les 
ofigines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés; 

- des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de ta 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander là suppresslon de la 
survellance des substances présentes dans le rejet des eaux Industrielles qui répondront à au moins l'une 
des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplia que si les deux critères 3,1 et 3.2 qui 
fa composent sont tous es deux respectés) : 
1. It est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont siritement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont Inférieures à 10#NQE (norme de 
qualité environnementale ou, en Fattente de leur adoption en droit françals, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fée dens la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milleu récepteur (le flux journaller admissible étant caiculé à partir du produit 
dis débit mensuel d'étage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la RQE ou NQEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent), 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des 
rejets - Déclaration des données relatives à la survelllance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'atticle 3 du présent arrêté sont saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du moïs A+ 1. 

Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle natlonale de l'outil de tétédéclaration du 
ministère où s1 l'explotant n'utlise pas la transmission électronique via ie site de télédéclaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant la ln du mois N+1 à l'inspection des installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N lmmposées à Fartice 3 ainsi que les Méments relatifs au contexte de fa mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

 



-_ de transinettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : SANCTIONS 

Les infractions au finobservation des conditions légales fixées per le présent arrêté entaîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du Ivre V du Code de l'Environnement, 

Article 7 : NOTIFICATION 

Le présent arrêté sers notifié au pétitionnalre par vole postale en recommandé avec A.R, 

Copies conformes seront adressées à Mansteur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
Environnement du Centre, à Monsieur le Maire de commune de VILLEFRANCHE-SUR-CHER et à Mme 
la sous-préfête de l'arrandissement de ROMORANTIN LANTHENAY, 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les. Installations sont 
soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de VILLEFRANCHE-SUR-CHER 
qui doit justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

    

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET-CHER aux frais de la soclété LANDRE S.A, dans 
deux journaux d'annonces légales du département, 

Article 8 : BELAIS ÊT VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 
FEnvirohnement) : 

- par de demandeur où Fexploïant dans un délai de deux mois, qui comence à courir du jour où le 
dit acte a été noté ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs grouperents, en 
ison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de installations présente pour les 

intérêts visés à l'articie L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 
de la publication où de l'affichage dudit acte, ce délal étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
dune période de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai! des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans la volnage 
d'une installation dessée que postéricurement à l'flchage ou à fa publication de l'arrêté autorisant 
louverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 
le dit arrêté à la juridiction administrative, 

  

Article 9 : EXECUTION 

Le Secrétaire Générai de le Préfeclure de Loir-et-Cher, le Malre de ja commune de VILLEFRANCHE-SUR- 
CHER, le Directeur Régional de lindustrie, de ja Recherche et de l'Environnement du Centre et tout agent 
de ta farce publique sont chargés, chacun en ce qui le concere, de l'exécution du présent arrêté, 

sloë,le 2 | DEC. 2009 
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ANNEXE 1 
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! + Une absence d'accréditation pourra êve acceptée ponr certaines substances (substances irès rarement aceréditées par les laboratoires voire jamais). H s'agit des substances: « Chloroaicanes CI-C13, diphénylétherbromés, alkylphénofs et bexachloropentadiene»,



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

De soussigné(e 
(ons, qualité} 
Coordonnées de l'entreprise     
{Nam, forme juridique, capital soclal, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

   

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 
phase de action nationale de recherche et de rédudion des rejets de substances 
dangereuses pour le milleu aquatique et dés documents auxquels if fait référence, 

4 m'engage à restituer les résultats dans un délai de XKX mols après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Sigrature : 

  

Cachet de la société 

‘Signature et qualité du signataire (qué doit être habilté à engager sa soclété) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

* L'attention est attirée sur Fntérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquetlon du plan de prélèvement, en particulier lors 
des premières mesures. 
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ANNEXE 3 

Prescriptions techniques anplicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

pour être annexé à mon arêté 
21 DEC 2008 
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1 ENTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doent être respectées pour le réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de subslances dangereuses dans l'eau, Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme caher des charges à remplir par le faboratoire qu cholsra, Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures ice bannes conditions de réalisation de celles-ci 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux résidualres par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires ellectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des mieux 
aquatiques au Utre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir es deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEL 17025 pour fe matrice « Eaux 
Résiduaires?, pour chaque substance à analyser, Afin de juslier de cette accréditation, le labaratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 
avant le début des opérations de prélèvement et de mesures alin dé justifier qu'il remplit 
blen tes dispositions de la présente annexe, Les documents de l'annexe 5,5 sont 
téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr, 

— Respecter les limites de quantification fistées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances, 
Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de le sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements, Dans tous les cas I devra velller au respect des prescriptions relatives 
aux opérations de prélèvements telles que décrtes caprês, en concertation étroite avec le 
laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de Sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes crilères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de eause, le seut responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique, 
Lorsque les opérations de prélèvement sont dilgentées par le prestataire d'analyse, est seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de là chaîne. 
Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, Fexploitant est ie seuf responsable de l'exécution des prestations de prélèvements 
ét de ce fait, responsable solidaire de {a qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahjer des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté per les services de Ets, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides 
en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

s__ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantilonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et ts manipuiation des échantilons d'eau” 

  

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualilé de l'Eau - Guide de prélèvement pour le sui 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire »



Les points essenliels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, Is mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 
heures à température contrêlée, l'échantilonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant fui-même ou son sous traftant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, I est impératif qu'lt 
dispose de procédures démontrant le fiabilité et la reproducibiité de ses pratiques de prelèvement 
et de mesure de débh. Ces procédures daivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 craprès et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaïser les analyses saus accréditatlon, 

  

+ En @s d'intervention de l'exploitant au d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 
vole unitaire, le flaconnage, la présenvation éventuelle et liientification des échantilons 
seront obligatoirement définis par le prestatalre d'analyse et communiqués au préleveur, Le 
laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour 
les blenes du système de prélèvement), 

e__Les échantilons seront répartis dans le différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou 
à la norme NF EN 150 5667-32, Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage 
dune autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

o Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le aboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

2.3 MESURE DE PEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions lechniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

%Afn de s'assurer de fa qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des arganismes accrédités, se traduisant 
par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface Hbre : 
© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en pla par une mesure 

comparative réslisée à l'aide d'un autre débitnètre. 
>. Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions notmatives 
et des constructeurs, 

our contrôle de fonctionnement du débltmètre par mesure comparalive exercée sur 
site {autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérificalion effectuée sur un banc 
de mesure au séin d'un laboratoire accrédi 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, 
ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

       

  

? La norme NF EN 1S0 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences cxistent entre La norme 
NF EN 150 5667-3 et La norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de la 
orme analytique qui prévalent. 

Be



3,4 PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permeltant de constituer un échantillon 
pondéré en fonction du débit. 

5 

6 

$& 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélevernent automatisé en fonction du débit ou 
du volume écoulé, sont : 

9 Soit des échantilonneurs monoflacons fies ou portatifs, conslituant un seul 
échantillon moyen sur toute ia période considérée. 

+ Soit des échantilonneurs multiflacons fixes au portatifs, constituant plusieurs 
échantilons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce 1ype 
d'échantilonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer l'échantillon moyen avant transfert dans es flacons destinés à l'analyse, 

Les échantitlonneurs utilsés devront réfrigérer ies échantillons pendant toute la période considérée. 
Dans le cas où i s'avéreralt impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de Fefflent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des prélèvements 
ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs), Dans ce cas, le débit et son évoluton seront estimés par le préleveur en fonction des renselgnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra Lars de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 
Un contrôte métrologiqie de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les 
points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

° dustesse et répétabifié du volume prélevé {vakine minimal : 50 mt, écart toléré entre 
volume théorique et réel 52%) 

+ Viesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 ny/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur serant à réaliser (voir blanc de système de prélèvement) 
Le positionnement de ls prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbuilente ; 
= À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
«À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantilions par 

Les dépôts ou les biofims qui s'y développent, 

25 ECHANTILLON 

La représentathité de l'échantilon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en rafson de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un système d'homgénélsation pourra être utilisé dans ces cas. I ne devra pas modifier léchantilon. 

Le conditionnement des échantilons devra être réelisé dans des contenants confoimes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser ctfou à la norme NF 
EN 160 5667-32, 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devre être effeclué dans une enczinta 
maintenue à une ternpérature égale à 59€  3°C, el être accarapli dans les 24 heures 
qui suivent la fln du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantlions. 

La température de lenceinle ou des échantllons sera contrêlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses,



3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

  

Biens 1e de prélève 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, TE appartient au préteveur de mettre en œuvre les 
dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination, La transmission des 
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, Hi lui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 
% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, est recommandé de sure les 

prescriptions suivantes : 
+ devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, pourra être 

réalisé en leboratoire en faisant chculer de l'eau exempte de micropaluants dans le 
système de prélèvement, 

$ Les cnières d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

os! valeur du blanc < 1Q: ne pes soustrake les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

© si valeur du blanc > LQ et intérieure à incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du systéme de prélèvement des résultats de Fefuent 

e si valeur du benc > lncentilude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire dewre refalre le prélèvement et l'analyse du rejet 
considéré. 

Blene d'atmosphère 
La réalisation d'un blanc d'etmosphère permet au lsboratore d'analyse de s'assurer de & 
febiité des résutats obtenus concernant les composés voltis où susceptibles d'être 
dispersés dans l'akr et pourrs fournir des données explicatives à fexploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande dé l'exploitant en cas de susploion de 
présence de substances volatiles (STEX, COV, Chiorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

S'il est réalisé, à doit l'être obligatoirement et systématiquemnent ; 
» le jour du prélèvement des effuents aqueux, 
» sur une durée de 24 heures ou en tout étst de cause, sur une durée de prélèvement 

du blanc d'almosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux, La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débh, 

«Les valeurs du blanc d'atmosphère serant mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h 
et en tout état de cause 48 heures au plus tard après [a fin du prélèvement. 

5 ‘Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (efffuent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises cldessabs, 
hormis pour les diphényléthers polybrômés,



5 Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans felfuent (aucune fikretion), obtenue après digestion de 
Yéchantiion selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans Feau Parlie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide métrique”, 

Pour le mercure, l'élape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 
normes analytiques spécifiques à cet élément, 

% Dans le cas des alkylphénols, 4 est demandé de rechercher simuitenément les nonyiphénofs, les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates’ de 
nonyiphénols {NPIOE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylalcst d'actyiphénols (OPIOE et OP2OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcof conjointement à celle des nanyiphénols et des octyiphénols par l'utilisation du projet 
de norme JSO/DIS 18857-2*, 

Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savolr la DCO (Demande Chinique 
en Oxygène) où COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté préfectoral en 
vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque 
effuent selon les normes en vigueur (cf. notes 5, €7 et} afin de vérifier la représentativité de. 
l'activité de l'établissement le jour de la mesure, 

Les performances anahtiques à atlendre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elies sont Issues de l'exploitation des limites de quantificalion transrnises par 
les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de le DCO, du COT et des MES). [Lest 
demandé: 

o Si 59 < MES < 250 mg/: réaliser 3 extractlons liquide/tiquide successives au 
minimmuns sur Féchantilon brut sans séparation. 

°_ SÈMES 2 250 mg/l : analyser séparément fa phase aqueuse et la phase particulaire 
après Mtration ou centrifugation de l'échantilan brut, sauf pour les composés 
votatils pour lesquels le traitement de l'échantilon brut par fitratlon est à 
proscrire, Les composés volatis concemés sont: 34 dichbroanine, 
Epichiorhydrine, Tibulyphosphate, Acide chloroacétique, Bentène, Ethylbenzène, 
Jsopropyibenzène, Tahiène, Xylènes (Somme o.n,p}, 4,23 trchiorobenrène, 1,24 

* Les éthoxyistes de nonÿiphénais et d'oclylphénols constituent à lerme une source indirecie de 
ronyiphénols et d'oclyphénols dans l'environnement. 
À ISOIDIS 168572: Qualié de Feeu — Dosage d'akyiphénols sélectionnés. Parie 2: 
Déterminaton des aikylphénols, d'éthoxyiales d'alkyphénol et bisphénol A — Mélhode pour 
échantilons non fitrés en utilisent l'exractlon sur phase slide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérvalisation, Disponible auprès de F'AFNOR, commission T S1M et qui sera publie proriairement en cébuit 2009. 
NE T 80-107 : Queilié de l'eau : Détermination de {a demande chimique en exygène (DCO) 
NF EN 872 : Quai de l'eau : Dosaga des maires en suspension Méthode par Hlüallon sur fltre en fbres devere 

T NF EN 1486 -Anafyso des eaux: Lignes déciices pour le dosage du Carbone Orgaique Tolat et du Carbone Grganique Lissous 
PNF T 80-1052 : Quel de leau : Dosage des inailères en suspension Mélhade par centifagation, 
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tichlorobenzène, 1,35 trichiorobensène, Chiorcbentène, 1,2 dichlorcbenzène, 1.3 
dichlcrobenzéne, 1,4 dichorobensène, 1 chor 2 nikobenzène, 1 cho 3 
nirotenzène, 1 choro  nitrobenrène 2 chiorotoluène, 3 chorctoluëne, 4 
charotoluëne, Mtrobenzène, 2 nirotoluène, 12 dichioroétfane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chieroprène, 3 choropropène, 
4,1 dichoroéthane, 11 dichoroéthylène, 1,2 dchloroéthylène, hexachloroéthane, 
LL22 tétrachioroéthane, Tétrachorcéthylène 111 Iicharcétiane 112 
Gichloroëthane, Tilchioroéthylène, Chlorure de Vinyle 2 charme 3 
chloroanline, 4 chloraaniine et 4 chlore 2 altreandine. 

+ La restitution pour chaque effluent chôrgé (MES > 250 mg/i } sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans là 
phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans ia phase particulaire et valeur 
fotale calculée en 9/1. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDF) n'est pas demandée dans l'eau, et ser à réaliser 
selon la norme ISO 22032 uniquertent sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. 
La quentié de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans 
Feau de 0,05 g/l pour chaque BDE, 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme (à sais dirécte des Informations demandées par l'annexe 5,3 et leur 
tététransmission à l'inspection ct à lINERIS, chargé du suivi de la qualté des prestations des 
laboratoires et du traitement des données Issues de cette seconde cempagne d'analyse des 
substances dangereuses, L'extension retionale de cette appication infommalique actuellement 
testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans latente de l'utiisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http://rsde.nerts.fr 
que Fannexe 5.4 (qut reprend les éléments deméndés dans l'annexe 5.3) doit être transmise à 
MINERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relalife au contexte de la mesure analytique des 
substances déciit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
Vinspection par courrier. 
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La à atteindre par 
substance par (es 

Famille Substances Code SANDRE" laboratoires 
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! Code Sandre tecessible sur hnpAsandre exufrunce.Bpp/Reñerencesatlent php 
Ÿ Le valeur à andre pour He de quantification (LQ) coréspond à A valeur que 50% des prestataires sont captbles d'ateindre le pis réaremmem, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des L.Q transmises par ls liboratoires dans Le care de l'action ARSDE depuis 200$, 
À Valeur de LQ dértvée de l'annexe D de Eu nomme ISO/DIS 1HRS7-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DFMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE EL VAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT: INFORMATIONS DEVANDEE   
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CAES ANDRE Valeurs possibles Étempies relier RENRMCAMON DE impose Code Éanare du prestelaire de L'ORGANISME DE prélèvement Code exploitant ERELEVÈMENT 
ABENTIFICATION DE, Tee Champ Hbre permettant d'identiier L'EGHANTELLON L l'échanilon, se Référence donnée par le laboratotre 
TRE PE RTEVENEN Lis donne = Assen nu débit 

5 5 - Proporllonnel au legs 
- Prélèvement poncléet 

FENODESE Da Date de débui 
RÉ EMEE DARE DE Foret MJAMMAAAA | 
[uRéE DE FREE EVI Li Nombre Durée en Nombre d'heures. 
RÉFÉRENTIEL DE Tee Champ desüné & recevoir la iélérence à RELEVEMENT … Ja notme de prélèvement 
ÉARDENEE CONTROLE Das Renselpna la déte du dernier contrôle DMETROLOGIQUE DU sétrologique valde du débitmètre ÉBITMETRE 
NOMBRE D'ÉCHANTILLON Nombre entier Nombre de piélévements pour constituer l'échantilon moyen {valeur 

. per défaut 1} 
BANC SYSTEME, Ouf, Non + 
RÉELEVÈMENT. : j 
BLANC ATHOSPÉERT Oui, Non _ 
PAÉLDE PRISE EN CHARGE Date Dale d'arrivée au léboratois LARORATONEE Format JJMMAAAA 
ma TION Code Sandre Laboratoire 
PABORATOIRE PRINCIPAL, 
ANALYSE : TÉMPRRATORE DEL ENCENTE | — Honbedédiantonte |Temperiue Qnié 0 LARRIFRE AU LABORATOIRE). slgnifieatt      



  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACHON ANALVSEE * INFORMATIONS 
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ECIHRMS 
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FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLG FLUO 
HPLC UV 

DEMANDEES 
CRUE SANDRE Véours possibles ÉGnpies de reste 
CODE SANDRE FposE 
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DATE DE DEBUT Baie Daie de débit davalÿse parle horse D'ANALYSE PARLE Fottat SSPMMAAAA 
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  QUANTIFICATION OEE Faposé EAU BRÛTE : pit ; PHASE AQUEUSE 
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“FOUR CHAQUE PARAMETRE ET FOUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE * INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Griière SANDRE Vätaure possibles Exemples do reSétuion 

Unité imposé EAU BRUTE : ug%; PHASE AQUEUSE : 
agit, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Ugg 

Incertfu | Libre fumérique} Pour une incertlude de 15%, la valeur do avec Schangse sers 15 
factour 
d'élargt 
'ssement 

LS Gp ee 
CODE REMARQUE DE imposé Code À: Analyse non faite 

L'ANALYSE Cods 1 : Résultat à lnte de quantllicetion Case 10: Résuflal < lie Ge quentesten 
CONFIRMATION DU lmpôsÉ Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME (anniyse dupliquée, : conhmation par SM) 
COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans te Blanc du syslème de prélèvement où d'éimesphère + rdiu de grondeure     LQ élevée {matrice complexe) 

Présence dinterférents ele. 

Les critères Identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant, 
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ANNEXE 5,8 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPROIFANT 

dustificatifs à produire 

1. dustiflcatifs d'accréditations sur fes opérations de prétvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la mêbrice « eaux résidualres » comprenant à minina : 

*_ Numéro d'accréditation 
+7 Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire Sont repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 
4. Allestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle 

joint) 

 



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
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?: Une absence d'accréditation pour être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les laboratoires voire Jamais), 1! s'agil des substances: #Chloroaleunes CIU-CI3, diphényléiherbromés, alkyhphénoïs el hexachloropentadienen. 
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ATTESTATION D PRESFATAIRE 

Je soussigné(e) 

(om, qualité) 
Cocrdonnées de l'entreprise     

+ reconnals avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct d'analyses pour ls mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des réjets die substances dangereuses pour 
le mitieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résuitats dans un délai de OX mais après réalisation de chaque prélèvement 

2 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Aï Le: 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Je marché : 
Signature : 

Cachet de la soctété : 

“Signature et quellté du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mentien « Ban pour acceptallon » 

  
  

? attention est attirée sur latérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager le suivante afin d'évéluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particuler lors des premières Mesures. 
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